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ARRÊTÉ n°2007/010 du 8 mars 2007 

portant autorisation au titre de la réglementation des installations classées pour ia protection 
de l'environnement - Association « ATELIERS SANS FRONTIÈRES » 
47, rue du Moulin Bateau à BONNEUIL-SUR-MARNE 

    

LE PRÉFET DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
RE 

- VU le Code de l'Environnement - Partie Légisialive - Livre V, relatif aux installations classées pour la 
protection de l'envirannement, 

- VU le décret n°771133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

- VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

= VU la demande d'autorisation présentée le 21 juin 2008, par l'Assuciation « ATELIERS SANS 
FRONTIÈRES » en vue d'exercer à l'adresse susvisée, des activités de collecte, revalorisation et 
recyclage de matériel informatique usagé, 

- VU l'étude d'impact fouraie à l'appui de cette requête, 

- VU l'accusé de réception établi le 10 octobre 2006, au titre du décret n°2004-490 du 3 juin 2004 relatif 
aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, par lequel le préfet 
de la région lle de France, direction régionale des affaires culturelles / service régional de l'archéologie. 
précise qu'aucune prescription d'archéologie préventive ne sera fammulée dans le cadre de l'instruction 
du dossier de demande d'autorisation précité, 

- VU la désignation du commissaire enquêteur effectuée par Ie Tribunal Administratif de Melun, 

= VU l'arrêté préfectoral n°2006/4047 du 4 octobre 2006 portant ouverture d'enquête publique du 
6 novembre au 6 décembre 2006, 

= VU le registre d'enquête dressé conformément aux textes susvisés et parvenu en Préfecture le 
27 décembre 2006, 

_VU la déibérétion des conseils municipaux de BONNEUIL-SUR-MARNE (avis favorable), 
CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE (avis favorable), CRÉTEIL (avis favorable), ORMESSON-SUR- 

MARNE (avis favorable), SAINT-MAUR-DES-FOSGÉS (avis favorable), SUCY-EN-BRIE (pas d'avis 
défavorable), 

  

- VU Favis de la Direction Interdépartementale de l'Agriculture et de la Forët du 15 novembre 2006, 

- VU l'avis de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, Service Santé et 
Envirannement du 20 décembre 2006, 

- VU l'avis du Service Prévention de la Brigade de Sapeurs Pompiers de Pas du 45 décembre 2006. 
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= VU l'avis de la Direction Départementale de l'Equipement du 21 novembre 2006, 

- VU favis du Président du Conseil Général, Direction des Services de l'Environnement et de 
l'Assainissement du 49 décembre 2008, 

- VU l'avis du Service de |a Navigation de la Seine du 20 novembre 2006, 

- CONSIDÉRANT QUE la Direction Régionale de l'Environnement d'ile-de-France et la Direction 
Départementale du Travaï, de l'Emploi et de la Formation Prafessiannelle, consultées lors de l'enquête, 
n'ont pas émis d'avis sur la demande d'autorisation susvisée, 

  

- VU l'avis favorable du commissaire enquêteur du 21 décembre 2006, 

- VU le rapport et les propositions du service technique inlerdépartemental d'inspection des installations. 
classées (STHIC) du 6 février 2007, 

- VU l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) du 27 février 2007, 

- SUR fa proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1% - L'autorisation est accordée à l'association « ATELIERS SANS FRONTIÈRES » 
- 17, sue du Moulin Bateau 94360 BONNEUIL-SUR-MARNE - pour l'exploitation à cette même 
adresse, d’un centre de récupération et de reconditionnement de matériel informatique usagé, 
répertorié dans Fa nomenciature des installations classées pour la protection de l'environnement, 
soumises à autorisation, suivant les rubriques : 
> 187 : «Déchets industriels provenant d'installations classées finstalations d'élimination, à 
l'exception des installations traitant simultanément et principalement des ordures ménagères) 
a Stétions de transit 
€} Träitement ou incinération. 

322. « Ordures ménagères et autres résidus urbains {stockage ettraifement des) 
A} Stations de transit à l'exclusion des déchetteries mentionnées à la rubrique 2710 » 

  

SOUS RÉSERVE DU RESPECT DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXÉES AU PRÉSENT 
ARRÊTÉ. 

    

ARTICLE 2 - Les conditions annexées au présent arrêté devront être réalisées dès la mise en 
exploitation. La présente autarisation sera périmée si l'installation diassée n'a pas été mise en service 

  

dans le délai de 3 ans ou n'a pas été exploitée durant 2 années consécutives, sauf dans le cas de force 
majeure. 

ARTICLE 3 - Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation où à 
son vaisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. Tout transfert d'une installation soumise 4 autorisation sur un autre emplacement 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 4 - L'exploitant de la présente installation soumise à autorisation esi tenu de déclarer sans 
délai à l'nspection des installations classées, les accidenis au incidents survenus du fait du 
fonctionnement de cetie installation qui sont de nature à parter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L. 5111 du Code de l'Environnement précité. 

ARTICLE. 5 - La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers et de toutes 
autorisations exigées par les lois el régiements. 

  

ARTICLE € - Le pemmissionnaire devra se conformer strictement aux dispositions édictées par ie Livre Il 
du Code du Travait et aux décrets et arrêtés pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de ta 
sécurité des travailleurs.



ARTICLE 7 - DÉLAIS et VOIES de RECOURS (Art. L. 514-6 du Gode de l'Envirennement). 
La présente décision, soumise à un contentieux de pisine juridiction. peut être déférée au Tribunal 
Administratif compétent 
4. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de 2 mois qui commence à courir le jour où ledit 
arrêté a été notifié. 
2°. Par les fers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupëments, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fanctiannement de l'installation présente pour les intérèts 
visés à l'article L. 511-{ de Code de l'Environnement, dans un délai de 4 ans à compter de la publication 
ou de l'affichage dudit arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à le fin d'une période de 2 
années suivant la mise en aclivité de l'installation. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux décisions concemant les autorisations d'exploitation 
d'installations classées concourant à l'exécution de services publics locaux ou d'intérêt général pour 
lesquelles le défai de recours est fxé à un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de La 
déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bal des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'aêlé autorisant 
Youverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primiives, ne sont pas récevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative, 
Le permis de construire et l'acte de vents, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas 
échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instiuées en application dé l'article L. 421-8 
du code de l'urbanisme. 

  

ARTICLE 8. Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de BONNEUIL-SUR-MARNE, l'inspecteur 
Général, Chef du service technique interdépartemental d'inspection des installations classées et le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sant chargés, chacun en ce qui le conceme, de 
l'exécution du présent arrêté, 

FAIT A CRÉTEIL, LE & mars 2007 Pour Le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Générai, 

Jean-Luc MARX
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Prescriptions annexes à l'arrêté d'autorisation n°2007/010 du 8 mars 2007 

TE 

TITRE 4 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Condition 1.1.1. - Exploitant fitulaire de l'autorisation 
L'association Ateliers Sans Frontières dont le siège social es situé à 17 rue du Moulin Bateau à 
Bonneuiksur-Mame, est autorisée, Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrété, à 
exploïer sur la commune de Bonneuil-sur-Marne, 17 rue du Moulin Bateau, sur la parcelle 69 du Port, les 
installations détaillées dans les conditions suivantes. 

Condition 1.1.2 - Instaffations non visées par ia nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploïés dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans ia nomenclalure, sont de nature par feur 
proximité ou leur connexilé avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette instalalion. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

      

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Condition 1.21 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 
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Gandition 1,2.2 - Consistance des installations autorisées 
Le centre est autorisé à recevoir du mañériel informatique usagé et de façon marginale, du matériel sportif 
entrant dans la catégorie des DEÉE (déchets d'équipements électriques et électroniques) tels que définis 
par le décret du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et électroniques et à 
l'élimination des déchets issus de ces équipements. 
Ce matériel est collecté en lie de France, en particulier dans le Val de Mame, ainsi qu'à titre exceptiannet 
sur le reste du tenrilaire français, sous réserve du respect des dispositions des plans d'élimination de 
déchet. 
Le tonnage entrant de ces équipements est limité à 000 tonnes par an. 
L'activité consiste à tester et à démanteler le matériel à l'exclusion de toute intervention sur les 

composants électroniques. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
confommément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent amêlé, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations auires en vigueur. 

  

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

  

Gondition 1.4.1 - Durée de l'autorisation 
La présente autorisation cesse de produire effel si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trais ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Condition 1.5.1 - Porter à connaissance 
Toute moriication apportée par le demandeur aux installæions, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Condition 1.5.2 - Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d'autarisatian, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

    

Condition 1.5.3 - Équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation. des dispositions 
matérielles interdirent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

Condition 4.5.4 - Fransfert sur un autre emplacement 
Tout transfert.sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déciaration 

Condition 1.8.5 - Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 

mais qui suit la prise en charge de l'exploñant 

  

Condition 1.5.6 - Cessation d'activité 
Sans préjudice des dispositions des articles 34-1 et suivants du décret n°771133 du 21 septembre 1977, 
ia réhabilitation du sie prévue à l'article 34-3 du décret n°771133 du 21 septembre 1977 modifié est 
effectuée en vue de permettre un usage industriel.
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CHAPITRE LE - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRÜCTIONS APPLICABLES 
  

Sans préjudice de la réglementalion en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concement des texles cités ci-dessous 
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À classées pour a protection de l'envirannement 
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clascées 

  

Be caries noirs 

  

  

FRS SEO RARE au 37 mars 1980 portant régiementalion des mstsllations élecriques des Sfablissements 
réglementés au tire de la légisatian sur leu instalations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion   

      
CHAPITRE 1.7 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

  

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des aulres législations et 
réglementations applicabies, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code 
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

  

Condition 2.1.1 - Objectifs généraux 
L'exptoitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
rexploïation des installations pour 
- limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement 
- la gestion des effluents et déchets en fonction dé leurs carectérisliques, ainsi que la réduction des 
quantiés rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, là dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agricuture, la protection 
de la naturs et de l'environnement ainsi que pour a conservation des sites el des monuments. 

Condition 2.1.2 - Cansignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effecluer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrété.
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Condition 2.1.3 - Opératians de démantèlement 
218.1 Le stockage et le démantélement du matériel informatique usagé sont réalisés à l'intérieur du 
bâtiment sur des aires spécifiques entièrement impemnéabilisées. Ces aires sont équipées dun dispositif 
de récupération des produits toxiques pouvant Etre répandus accidentellement, notamment en cas de 
casses d'écrans d'ardinateurs. 

2.1.8.2 Les opérations de démantèlement doivent être réalisées de façon à ne pas entraver une bonne 
réutilisation el un ban recyciage des appareils ou des composants. L'état des appareils ou des 
camposants démantelés doit pemnettre leur traitement, à l'extérieur du site, dans le respect de l'arrêté du 
23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets d'équipements électriques et 
électroniques prévues à l'article 21 du décret n°2005-829 du 20 juillet 2005. 

  

Conaïition 2.14 - Contrâles inopinés ou mon 
indépendamment du programme de surveillance des émissions explicitement prévu dans le présent 
arrété, l'inspection des installations classées peut demander à tout moment, la réalisation, inopinée ou 
non, de prélévements, mesures et analyses portant notamment sur les effluents liquides ou gazeux, les 
odeurs, les déchets ou les sois ainsi que le contrèle de la radioactivité et l'exécution de mesures de 
niveaux sonores et de vibrations, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte 
réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. 
Les contrôles non inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme tiers agréé que 
exploitant a choisi à cet effet ou soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées s'i n'est 
pas agréé. Les résultats des mesures sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées. 
Les contrôles inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme choisi par l'inspection 
des instaliations classées. 
L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l'inspection 
des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour 
apprécier l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté 

Condifion 2.1.4 - Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de 
neutralisation, produits absorbants… 

INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

  

CHAPITRE 2. 

Condition 2.2.1 - Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propré et entretenu en permanence. 

Condition 2.2.2 - Esthétique 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en ban 
état de propreté (peinture..). Les émissaires de rejet el eur périphérie font Fobjet d'un soin particutier 
plantations, engazonnement.…) 

CHAPITRE 2.3 - DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à Ja connaissance du Préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.4 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'explaitant est tenu à déciarer dans ies meilleurs délais à l'inspection des installatians classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. fl précise notamment les circonstances 
et les causes de l'accident ou dé l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures 
prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire el pour en palier tes effets à moyen 
ou iong terme. 
Ce rapport est transmis sous 16 jours à l'inspection des installations classées. s.
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- RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

  

CHAPITRE 2.5 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
le dossier de demande d'autorisation initial, 
-tes plans tenus à jour, 
es récépissés de déclaration et les prescriptions générales. en cas dinstallalions soumises à 
déclarafion non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en applicalion de la 
légistation retalive aux installations classées pour la protection de l'environnement. 
“tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répentonés dans le présent 
anêté : ces documents peuvent être informétisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour là sauvegarde des données. Ces documents doivent ëtre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées sur le site durant $ années au minimum 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Gondition 3.1.1 - Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective 
et le traitement des effluents en fanclion de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées 
en optimisant notamment l'effcacité énergétique. 
Les installations de traitement devrant être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
eur minimum les durées d'indisponibiité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 
Le brülage à Fair Hbre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité ef quantité. 

Condition 3.1.2 - Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à proléger les apparsillages contre une 
surpression inteme devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur 
efficacité ou leur fabilté 

Condition 3.1.3 - Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odoranis. 
suscepfibles d'incommoder le voisinage, de nuire à ia santé ou à la sécurité publique. 

  

Condition 3.1.4 - Voies de circufation 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir tes envois de poussières et de matières diverses 
<les voies de circulation et aires de stationnement des véhioutes sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc). et convenablement nettoyées, 
les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation ; pour cela des dispositions telles que Ie lavage des roues des véhicules doivent Etre prévues 
en cas de besoin, 
“les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
-des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 

Condition 3.1.6 - Emissions diffuses et envols de poussières 
Les siockages de produits puivéruients sont confinés (récipients, silos, bâtiments femés) et les 
installations de manipulation, iransvasement, transport de produits puivérufents sont, sauf impossibifité 
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols 
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de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une instalation de 
dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent amêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion 
{évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…) 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

  

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés, sans préjudice des régles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travaïleurs 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

  

Condition 4.1.1 - Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositians nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter les flux d'eau, Notamment ie refroidissement en cirauit ouvert est interdit 

  

Condition 41.2 - Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 
Un ou piusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
geranties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 
retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les mieux de prélèvement. 
Les justificalifs de la mise en place et du contrôle annuel du bon fonctionnement de ces dispositifs sont 
tenus à la disposition de l'inspection des Installations classées et peuvent être envoyés au Préfet sur 
simple demande. 

  

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

  

Condition 4.2.1 - Dispositions générales 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effuent fquide non prévu aux chapires 42 et 
4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou étre détruits et le milieu récepteur. 

  

Condition 4.2.2 - Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. fs sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations dlassées ainsi que des services d'incendie et de secours 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doi notamment faire apparaître 
l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
les secteurs collectés el les réseaux associés 
-Ies ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
“les ouvrages d'épuration inleme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
{interne ou au milieu) 

Condition 4.2.3 - Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à étre curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques el chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter, 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés ef préventif de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées confomément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement 
sont aériennes, 
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Condition 4.2.4 - Protection des réseaux intemes à l'établissement 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Gondition 4.2.5 - Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 
etfou à parär d'un poste de cammande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnerent sont 
définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
GARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Condition 4.3.1 - Collecte des effluents 
Les effluents pallués ne contiennent pas de substances de nature à géner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fxées par le présent arrêté. 1 est interdit d'ebaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement 
Les rejets direets ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par ie présent arrêté sont interdits, 

  

  

Condition 4.3.2 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception et la performance des installations de trafement (ou de prétraitement) des effluents 
aqueux permeltent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et survellées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibiité ou à 
faire face aux varalions des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 
compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations, 
Si une inaisponibäité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire 
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent anêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en Imfant ou en amétant si besoin les fabrications 
concemées. 
Les dispositions nécessaires doivent étre prises pour Iméer les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment) 

Condition 4.3.3 - Points de rejet 
Dans le respect des conditions notamment de délai définies par le Part Autonome de Paris, les aux 
usées domestiques seront dirigées vers le réseau eaux usées rue du Moulin Bateau, après suppression 
des fosses sepliques. 
Les eaux pluviales issues des voies de circulation, des aires de stationnement et des autres surfaces 
impernéables, serant rejetées dans le réseau pluvial rue du Moulin Bateau, après traitement dans un 
décanteur séparateur d'hydrocarbures. 

Condition 4.3.4 - Décanteur séparateur 
Le décanteur séparateur d'hydrocarbures doit être dimensionné pour traiter les apports correspondants à 
une pluie annuelle sur la surface correspondant aux parkings et voies de circulation. 
Afin de contenir toute pollution accidentelle, le séparateur d'hydrocarbures est équipé d'un disposiif de 
femmeture automatique permettant de piéger les charges polluantes, pour y être pamipées en vue de leur 
trailement. 
Cet ouvrage esi vidangé aussi souvent que de besoin et au moins une fois par an ; les justificatifs sont 
tenus à lé disposition de l'inspection des installations classées. 

Candition 4.3.5 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 
4,3.6,1 - Conception 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à 
- réduire autant qué passible là perturbation apportée au mieu récepteur, aux abords du point de rejet, 
en fonction de l’utilisation de feau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci 

 



ane 

- ne pas gêner Ia navigation. 
ils doivent, en outre, penmeñre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepieur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 
4.3.5.2 - Aménagement 
Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en poliuant …) 
Ges points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publies, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de préfèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière 
à ce que la viesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles Siués à l'aval et que 
l'effluent soit suffisamment homogène. 

Condition 4.3.6 - Caractéristiques des rejets 
4.8.6. - Caractéristiques générales des rejets 
Les effluenis rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de praduits susceptibles de dégager en égout ou dans le mieu naturel directement ou indirectement 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où dorantes, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposabies ou précipiables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fenctionnement des ouvrages. 
Les effluents rejetés dans le réseau pluvial doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
- température : inférieure à 30°C, 
- pH : compris entre 5,5 et 8,5, 
- couleur : modification de la coluration du milieu récepteur mesurée en un p 
de mélange inférieure à 100 mg/PtA, 
4.3.6.2- Valeurs limites de rajet 
Les effluents rejetés dans [e réseau pluviaf doivent respecter, immédiatement à la soie du décanteur - 
séparateur d'hydrocarbures, les valeurs fimiles en concentration suivantes 
- valeur de [a DCO (Demande Chimique en Oxygène) inférieure à 200 mg/l, 
- valeur de [3 DBCS inférieure à 100 mg 
- valeur des MES (Maïières En Suspension) inférieure à 100 gl, 
- teneur en azote global inférieure à 40 mg, 
- teneur en phosphore total inférieure à 10 mg 
- teneur en hydrocarbures lotaux inférieure à 5 mg 

      

représentatif de la zone 

Les autres polluants pouvant être rejetés, même accidentellement, devront respecter les normes fixées 
par l'arrêté ministériel du 2 février 1898 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
rejets de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation (JO. du 03 mars 1998). 

Condition 4.3.7 - Eaux pluviales susceptibles d'être poliuées 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les fiières de 
traîtement des déchels appropriées. En l'absence de polution préalablement caractérisée, elles pourront 
être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté 
Al est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux 
de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.
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TITRES - DÉCHETS 

CHAPITRE 6.1 - PRINCIPES DE GESTION 

Condition 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispasitions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation 
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la 
production. 

Condition 5.1.2 - Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décrel 94-809 sont valorisés par réemplof, recyclage ou toute autre 
action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, 
modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions 
de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés comiomément aux dispositions du décret 94-608 
du 13 juillet 1994 et de l'article & du décret n°99-374 du 12 mai 1899, modifié, relatif à la mise sur le 
marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1568 du 
24 décembre 2002 : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploïtanls d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchels paur des travaux publics, de remblaiement, 
de génie civil au pour l'ensitage 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (famasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) 

Condition 5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement où leur 
élirnination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas dé risques de pallution (prévention d'un 
lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois el 
des odeurs) pour les populations avoisinantes et Fenvironnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des eaux météariques souillées. 

  

Condition 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
L'exploñtant éfmine ou fait éliminer les déchels produits dans des condilions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour 
cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet 

Condition 8.1.8 - Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
Fétablissement est interdite. 

Condition 5.1.6 - Transport 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juiliet 2006 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'articie 4 du décret du 30 mai 2005. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispasitions du décret n° 98-679 du 20 juillet 
1998 relatif au transpor par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, ést tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

!.



Condition 5.1.7 - Registres relatifs à F'élimin: 

  

n de déchets 

101 6 

Pour chaque enlèvement les renseignemenls minimum suivants sont consignés sur un document de 
fome adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par l'exploitant 
- code du déchet selon la nomenclature. 
- origine et dénomination du déchet, 
- quantité enfevée, 
- date d'enlèvement, 

  

- nom de la sociélé de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
- destination dt déchet (éliminateur), 
- néture de l'élimination effectuée. 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6 

  

Condition 8.1.1 - Aménagements 

- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'installation est construîe, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruïts transmis par voie aérienne ou salidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de conslituer une nuisance pour celle-ci 
Les prescriptians de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par es installations relevant du livre V.— tire | du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juiiet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées sont applicables: 

Condition 6.1.2 - Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention el les engins de chantier utifsés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constiluer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 25-79 
du 23 janvier 1896 et des textes pris poi 

Condition 6.1.3 - Appareils de commu 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (si 

ur SON application) 

  

on 

  

nes, avertisseurs, haut-parleurs …) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si [eur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signatement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUS TIQUES 

Condition 6.2.1 - Valeurs Limites d'émergence 
Les niveaux limites de bruït ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de 12 journée 
  Fiveau de Bruit ambrent existant 
dans Jeszones à émergences 
réglementées {incluant le Bruit de 
établissement) 

  

  

Emergence ainissible 
de-7 ha A9 h Sauf 
‘dimanche et jours fériés 

  

Enéigence sd 
dé Z2N à Ti et dimanéhes etjours 
fénés 

    

  

  

  
  

upérieur à 35 dB (Aj mais inférieur | 6 dB (A) ass {A 
ou égal à 45 dB (A) ! 
Supérieur à 45 dB (A) [Essai 38 (4) | 

  

  

  

Condition 8. 

suivantes pour les différentes périodes 

2 - Niveaux limites de bruit 

de la jouée : 
Les niveaux imites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

  

PÉRIODES E 
“Aliit dé 
(sa dim 

  

He 
anches et jours fériés} 

RÉRIODÉ-DE NUIT. 
“ibiat de 29h à 7h; 
taïtisi que diianches et jours fériés) 

       iveau 70 BA} 
admissible 

sonore limite   
    

  60 dEtA 
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Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence Supérieure aux valeurs admissibles fixées dans 8 tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée, 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer les installations et pour en limiter les conséquences. ll ofganise sous sa responsabifté les mesures appropriées, pour obtenir ét maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'explaïtation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
1! met en place le disposhif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter ef coniger les écarts éventuels, 

CHAPITRE 7.2 + CARACTÉRISATION DES RISQUES   

Condition 7.21 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des decuments lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en partieulier les fiches de données de sécurité prévues par Farticie R231-53 du code du travail. Les incompatibiftés entre les substances ef préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

  

CHAPITRE 7.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

  

Condition 7.3,1 - Accès et circulation dans l'établissement 
L'exploitant fixe les régles de cireulion applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée, Les vaies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage, Ces vaies sont aménagées pour que Jes engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficuité. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la tofafité de sa périphérie. 

  

Condition 7.3.2 - Gardiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. Lexpiaïtant prend tes dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Le responsable de établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

Condition 7.33 - Caractéristiques des iocaux 
Les locaux Sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie 
À lintérieur des aleïiers, les allées de circulation sant aménagées et mairienues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de Sinistre. Les issues doivent permettre que tout point des ateliers ne soit pas distant de plus de 50 mètres effects (parcours d'une personne dans les allées) de une d'elles, el 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouilées. Le bâtiment est isolé des béfiments occupés par des tiers siués à moins de 5 m par des parois coupe- feu de degré 2 heures, 
liest équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées, 
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Conditian 7.3.4 - Installations électriques — Mise à la terre 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et enfretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes eurapéennes et françaises qui lui sant 
applicable: 
La mise à la terre est effeduée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
protection contre la foudre. 
Le matériet électrique est entretenu en bon état et reste en pemmanence confomme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 
Les conduteurs sont mis en place dé manière à évier tout court-cireuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par uñ 
organisme compétent qui mentionnera trés explicitement les défecluosités relevées dans son rapport 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures comectives prises. 

  

7.3.4. - Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'ariicle 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au tire de 1a législation sur les instaïlations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones 
de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explasion est porté à 
la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Le matériel élechique mis en service à partir du fer janvier 1961 est conforme aux dispositions des 
articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
Les masses mélaliques contenant et/ou véhiculant des produits infammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostaliques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Conaïtion 7.3.5 - Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement afleinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à 
la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 
application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont confommes à la nomme française C 17-100 au à toute 
nomme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité 
équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par fa nomme 
française C47-100 ou toute nomme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou 
présentant des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification est réalisée après travaux ou après 
impact de foudre dommageable comme le prévoit l'antile 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune. 
des vérifioations, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de 
conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacis issu du 
dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUEBSTANCES 
DANGEREUSES 

Condition 7.4.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 
eur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de 
démarage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation ésrites et conträlées. 

Condition 7.42 - Vérifications périodiques 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 
substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens dé secours ét d'intervention font 
Yobjet de vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de 
conduite el des dispositifs de sécurité 

Condition 7.4.3 - Inéercliction de feux 
H est intercit d'apporter du feu où une source d'ignifion sous une forme quelconque dans les ones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fai l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique.
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Condition 7.44 - Formation du personnet 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une fomalion sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

Gondition 7.4.5 - Travaux d'entretien et de maintenance 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habitée et nommérnent désignée. 

CHAPITRE 7.5 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Canditian 7.8.1 - Organisation de l'établissement 
Une consigne écrite doî préciser les vérifications à effectuer, en pariculler pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le jusiiieront les conditions 
d'exploñation. 

Condition 7.5.2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 600 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dngereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients motiles, les 
symboles de danger ou les codés comespandant aux produits doivent étre indiqués de façon très fisible. 

Condition 7.5.8 - Rétentions 
Tout stackage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 80 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette dispasitian n'est pas applicable aux bassins de traitement des éaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, - dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 | 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrai contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrélée à tout moment. ll en est de même pour son éventuel dispositif 
d'abturation qui es maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de slockage des égoutlures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement 
ou le milieu naturel. 
La conceptian de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétentian doivent étre construites suivant les règles dé l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouilées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou eur éliminätion, dans des conditions ne présentant pas de risques 
de polution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour lés populations avoisinantes ei l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvetles de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux métécriques, 
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Condition 7.5.4 - Réservoirs 
L'étanchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) à {a rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux uïilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en partieulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Condition 7.5.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sonl pas associés à une même 
rétention 
Le siackage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'envirennement, n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fasse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétentian restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté 

Condition 7.8.8 - Transports - chargements - déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les régles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhieules de transpart de malières dangereuses, en attente de 
chargement ou de déchargement, 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts..). 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, salides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Condition 7.5.7 - Étimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élmination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la flière déchets la plus appropriée. En {out état de cause, leur éventuelle évacuation vers 
le mieu néturel s'exécute dans des conditians conformes au présent arrêté. 

  

CHAPITRE 7.6 - PRÉVENTION DU RISQUE D'INONDATION 

Condition 7.8.1 - Plan de prévention du risque inondation 
Les installations étant susceptibles d'être inondées en cas de crue, l'exploïant prend toutes les mesures 
nécessaires de façon à respecter les prescriptions techniques énoncées dans l'arrêté préfectoral du 28 
juitiet 2008 relatif au plan de prévention du risque inondation dans le département du Vai de Mame 

L'exploitant doit pouvoir, dans un délai de 48 h, arrêter ses installations et garamir l'absence de risque 
une fois les installations arrêtées. 

Ea particulier : 
= les produits polluants seront évacués où siockés au dessus de la côte des P.H.E.C. (Plus Haules Eaux 
Connues), 
= les produits et matériels susceptibles d'être emportés par la crue et entreposés au dessus de la côte 
des P.HLE.C. (Plus Hautes Eaux Connues} devront être arrimés ou placés dans des enceintes closes, 
- le décanteur séparaleur d'hydrocarbures sera vidangé. 

Condition 7.6.2 - Consignes 
Les consignes relatives aux dispositions à prendre en cas d'alerte inondation sont affchées. 

- MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DE 
SECOURS 

CHAPITRE 7.7 

  

Gondition 7.7.1 - Définition générale des moyens 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de ia 
Incalisation de ceux-ci 
Les moyens de Secours sont disposés de façon bien visible et leur accès est maintenu constamment 
dégagé. Leur fonctionnement ait être vérifié périodiquement et ils sont pratégés contre le gel éventuel. 
Le personnel est entraîné à leur manceuvre. 
L'affichage des interdictions de fumer et de pénétrer avec une flamme nue dans les parties présentant 
des risques particuliers d'incendie doit être fait de façon bien visible 
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Condition 7.7.2 - Détection d'incendie 
L'éteblissement est équipé d'une détection automatique d'incendie de type détection de fumées avec 
transmission d'une alarme à un poste de survefliance, y compris en dehors des heures d'exploitation. 
Un dispositif d'atanme sonore est destiné à inviter le personnel à quitter l'établissement en cas d'incendie. 

Condition 7.7.3 - Entretien des moyens d'intervention 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exéculion de ces 
disposons. I doit fer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels 
Les dales, les modaltés de ces contrôles el les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie el de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Condition 7.7.4 - Ressources en eau et mousse 
L'établissement doit disposer des moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum les moyens définis ci-après 
- un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ….) publics ou privés dont Fun implanté à 
moins de 100 mêtres du risque, 
- des extincteurs portatifs appropriés aux risques à combattre, sont répartis près des accès et dans les 
dégagements, à raison d'un appareil de 9 lies de produit exincteur ou équivalent par 250 mr pour les 
surfaces d'activités et d'un appareil de & Itres pour 200 m* pour les autres locaux. En outre, la distance 
maximale pour atteindre l'extincteur le plus proche ne doit pas dépasser 10 mètres. 
- un exfincteur de type 21 B (à CO: par exemple) est disposé près du tableau général électrique et près 
des appareils présentant des dangers d'origine électrique. 
- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans 
être inférieure à 100 litres et des pelles. 

Condition 7.7. - Consignes de sécurité 
Sans préjudice des disposons du code du travail, les modaïtés d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notament 
- l'interdiction d'apparter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produies, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides). 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 
- les moyens d'extinelion à utiliser en ces d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de rétablissement. 
des services d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afn de prévenir tout transfert 
de pollution vers le milieu récepteur. 

  

Condition 7.7. - Consignes générales d'intervention 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel ést entraîné à l'application de ces consignes. 

Condition 7.7.7 - Bassin de confinement. 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueülir l'ensembie des eaux polluées lors d'un accident 
ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et dé refroidissement} sont raccordés à un bassin de 
confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 240 m° avant rejet vers le 
rlieu naturel, La vidange suivra les principes imposés par l'article 4.3.7 traitant des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées.
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1 - PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

  

Condition 8.1.1 - Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 
Afin de maïtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature 
et la fréquence de cette surveilance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposiion de l'inspection des installations classées ies 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveilance, y compris les modalilés 
de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les ariicies suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, 
de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour ls surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

    

Candition 8.1.2 - Auto surveillance des eaux résiduaires 
Un contrôle des effluents aqueux {prélèvement et analyses) sera réalisé, par un laboratoire agréé, 
chaque année sur un échantillon moyen en sortie du décanteur séparateur. I porera sur tous les 
paramètres de l'article 4.3.6.2. 
Les résuhtais accompagnés de commentaires éventuels et des valeurs à ne pas dépasser {permettant 
une comparaison aisée du respect des valeurs fixées) seront transmis au Préfet. 
Tout dépassement sera explicité et les mesures prises pour éviter qu'il ne se reproduise seront 
indiquées, 
Les mesures si analyses pratiquées seront confones à celles définies par les normes françaises où 
européennes en vigueur. Les normes utilisées seront systématiquement précisées dans les bulletins 
d'analyse. 

Condition 8.4.3 - Registres relatif à l'élimination des déchets 
L'exploitant tient à jour un registre des déchets établi confommément à l'amêlé du 7 juiflet 2005. 

SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS   CHAPITRE 8. 

Condition 8.2.1 - Actions correctives 
L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réaïse en application du chapitre 8-1 et les interprète, 
Il prend le cas échéant les actions conectves appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Condition 8.2.2 - Rapport d'activité 
L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1 avrit de chaque année, le bilan annuel portant sur 
l'année précédente établi confommément à l'article R125-2 du Code de l'Environnement qui comprend : 
- ia nature, la quantité et la provenance des déchets traités au cours de l'année précédente ainsi que les 
filières de valorisation ou d'élimination des déchets, 
- et, en cas de changement notable des modaïtés de fonctiannement de l'installation, celles prévues pour 
l'année en cours, 
- ie cas échéant, un rapport sur [a description et les causes des incidents ou acidents survenus à 
l'occasion du fanctionnement de l'installation, 
- les résuttats de l'auto surveillance des rejets aqueux visés à la condition 8-1-2. 

  


